
RELEVE DE DECISIONS  
DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL D’HELLEMMES 

DU MERCREDI 11 OCTOBRE 2023 
 

 
 
23/66 Marché de fourniture de produits horticoles et de végétaux sur le territoire de Lille, 
 Hellemmes et Lomme 
 
 Résumé : 
 La Ville de Lille et ses communes associées d’'Hellemmes et Lomme ont besoin de 
 fournitures horticoles et de végétaux pour assurer la création et la gestion des espaces 
 de nature, des parcs et jardins, de terrains sportifs, le fleurissement des villes et la 
 production florale associée. La présente délibération est relative au marché composé 
 de 26 lots de produits horticoles, décoration florale, fleurissement, aménagement des 
 parcs et jardins, végétalisation, renaturation. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
23/67 Marché de prestation d’insertion et de qualification ayant pour support l’entretien 
 d’espaces verts sur le territoire de Lille, Hellemmes et Lomme 
 
 Résumé : 
 La Ville de Lille et ses communes associées d’Hellemmes et Lomme souhaitent, dans le 
 respect de l’article R2123-1-3° du code de la commande publique, utiliser la 
 commande publique comme levier en faveur de l’insertion sociale. À ce titre, elles 
 souhaitent lancer un marché de qualification et d’insertion professionnelle réalisé sous 
 la forme de prestations d’appui et d’accompagnement à l’emploi, de formations et 
 d’expériences pré qualifiantes, qualifiantes ou certifiantes destinées aux personnes 
 rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi pour assurer l’entretien, le fleurissement 
 et la requalification d’espaces verts de divers sites de la Ville de Lille et ses communes 
 associées d’Hellemmes et Lomme. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
23/68 Octroi des aides habitat durable, transition écologique et façades 
 
 Résumé : 
 Dans le cadre de sa stratégie climat et de ses engagements pour atteindre la neutralité 
 carbone d'ici 2050, la ville de Lille considère comme prioritaire la massification de la 
 rénovation durable du parc de logements privés anciens. Depuis longtemps, la Ville de 
 Lille et ses communes associées d'Hellemmes et de Lomme sont fortement mobilisées 
 en faveur de la rénovation durable de l'habitat, en particulier à travers la Maison de 
 l'habitat durable ainsi que le versement de primes à la rénovation durable. La Ville de 
 Lille a toujours porté une ambition et une méthode visant à accompagner les 
 particuliers vers une rénovation globale alliant confort et performance énergétique et 
 environnementale, Par délibération, la ville de Lille attribue des aides globales à la 
 rénovation de l'habitat et des primes spécifiques à la transition écologique, précarité 
 énergétique, résidentialisation écologique des courées et ou ravalement de façades. 
 Il est demandé au Conseil Communal d’autoriser le versement de primes. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
23/69 Reconduction du dispositif "Conseillers numériques France Services" - Recrutement de 
 6 conseillers numériques en contrat de projet 
 
 Résumé : 



  En complémentarité des actions menées dans sa stratégie d’inclusion numérique et 
 de lutte contre l’illectronisme, la Ville de Lille a émargé en 2021 au dispositif « Conseillers 
 numériques France Services » du plan France Relance. Ces conseillers sont chargés 
 d’accompagner les Lillois, Hellemmois et Lommois vers leur autonomie numérique et 
 mettre en place, animer et superviser des ateliers numériques ainsi que des 
 accompagnements individuels à la demande des services auxquels ils sont rattachés. 
 Il est demandé au conseil communal d'autoriser la reconduction du dispositif. 
 
 Adoptée à l’unanimité 

 
23/70 Dispositif "Tous en vacances" - Convention 2023 entre la Ville de Lille et la SNCF 
 

Résumé : 
Il est demandé au Conseil Communal d'autoriser la signature d'une convention entre 
la Ville de Lille et la SNCF dans le cadre du dispositif "tous en vacances". 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

23/71 Subvention complémentaire à la section du Centre d’Action Sociale d’Hellemmes 
 

Résumé : 
La section du Centre d’Action Sociale d’Hellemmes accompagne celles et ceux qui 
sont en difficultés et contribue à la réduction des inégalités sociales. Afin de faire face 
à la hausse significative des factures d’électricité de l’EHPAD, le coût plus élevé des 
matières premières dû au contexte inflationniste ainsi qu’à diverses mesures salariales : 
hausse du SMIC, revalorisation du point d’indice des agents de la fonction publique 
territoriale, la section du Centre d’Action Sociale d’Hellemmes sollicite une subvention 
auprès de la Ville de Lille d’un montant de 120 000€. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
Ne prennent pas part au vote Messieurs Gherbi et Zouareg (membres du Comité de 
Gestion) 
 

23/72 Appel d’offres portant sur la fourniture de pièces détachées, prestations automobiles et 
 maintenance de véhicules municipaux pour la ville de Lille et ses communes associées 
 d’Hellemmes et Lomme – Décision modificative 

 
 Résumé : 
 La délibération N°22/456 du 30 septembre 2022 a permis la relance du marché portant 
 sur la fourniture de pièces détachées, les prestations automobiles et la maintenance 
 de véhicules municipaux pour la Ville de Lille et ses communes associées d'Hellemmes 
 et de Lomme, en procédure d'appel d'offres ouvert selon les articles R. 2161-2 à R. 2161-
 5 du Code de la commande publique. Conformément aux articles R. 2162-2 et R. 2162-
 4 du Code de la commande publique, la consultation donnera lieu à des accords-
 cadres à bons de commande mono-attributaire sans minimum et avec maximum, 
 d'une durée initiale de deux ans, reconductible une fois pour une période de deux ans. 
 Cette délibération permettra également de modifier la délibération prise 
 précédemment et d'augmenter les montants maximums de certains lots. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
23/73 Fourniture de produits et consommables pour l’entretien et l'hygiène pour la ville de Lille 
 et ses communes associées ainsi que leurs trois CCAS - Autorisation de signature 
 
 Résumé : 
 Dans le cadre de l’entretien des locaux, la ville de Lille, ses communes associées ainsi 
 que leurs 3 CCAS font appel à des prestataires pour la fourniture de produits d'entretien 



 et d’hygiène. Les accords-cadres de l'affaire N°19S0017, passés pour le groupement de 
 commandes de la ville de Lille et de ses communes associées ainsi que de leurs 3 CCAS 
 et relatifs à cet objet, arrivent à leur terme le 6 janvier 2024. Il est donc nécessaire de 
 les renouveler. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
23/74 Groupe scolaire Rostand – Quartier l’Epine à Hellemmes – Protocole d’accord 
 transactionnel 
 
 Résumé : 

 La Ville a fait construire le groupe scolaire Rostand dans le quartier l’Epine à Hellemmes. 
 Le groupement momentané conjoint d’entreprises, composé des sociétés Rabot 
 Dutilleul Construction, mandataire, et Goudalle Charpente, s'est vu confier, le lot no 2 « 
 Fondations et gros-œuvre — Charpente Bois » des travaux de construction. Un différend 
 relatif au décompte général et définitif a conduit la société Rabot Dutilleul 
 Construction a porté le litige devant le tribunal administratif de Lille. La présente 
 délibération a pour objet la conclusion d’un accord transactionnel. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
Ensemble réinventons Hellemmes : POUR (24) 
Hellemmes verte :   ABSTENTION (6) 
Faire respirer Hellemmes :  POUR (1) 
Décidez pour Hellemmes :  POUR (1) 
Non inscrit :    POUR (1) 

 
23/75 Politiques seniors et intergénérationnelles - subventions 2023 
 

Résumé : 
Dans le cadre du comité de pilotage Solidarités portant sur l’autonomie des seniors et 
des personnes en situation de handicap, les associations partenaires de l’Espace 
Seniors ont déposé des demandes de subventions auprès de la Direction des Solidarités 
et de la section du centre d’action sociale d’Hellemmes, afin de lutter contre 
l’isolement des seniors. L’Association TA1AMI, qui joue un rôle important dans 
l’accompagnement de toute personne seule ou en solitude avérée, confrontée à un 
handicap, à la maladie, à la mort, quel que soit son âge propose 8 sorties pour des 
groupes de 10 personnes, l’association sollicite un soutien financier de la Commune 
associée d’Hellemmes de 3000 euros. Il est demandé au Conseil Communal de bien 
vouloir autoriser le versement de cette subvention. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

23/76 Coopératives scolaires - Versement d'une subvention affectée aux projets de l'OCCE 
 DU NORD 

 
Résumé : 
L'aide de la commune associée d’Hellemmes aux coopératives des écoles maternelles 
et primaires permet aux établissements de mettre en œuvre des projets 
complémentaires aux activités fondamentales d'enseignement, de participer aux 
sorties pédagogiques prévues par les équipes enseignantes et de favoriser la 
participation des élèves à diverses manifestations culturelles. Un appel à projets global 
a donc été lancé auprès des établissements scolaires et après validation conjointe par 
la Commune et l’Inspection de l’Education Nationale, plusieurs actions peuvent 
prétendre à un soutien financier de la Commune associée d’Hellemmes. Il est 
demandé au Conseil Communal de bien vouloir autoriser le versement d’une 
subvention de 21 301 euros à l’OCCE DU NORD. 



 
 Adoptée à l’unanimité 
 
23/77 Renouvellement du marché d’organisation de séjours en classes vertes pour les 
 écoles publiques de Lille et ses communes associées d’Hellemmes et Lomme 
 
 Résumé : 
 La Ville de Lille et ses communes associées d'Hellemmes et Lomme organisent, dans le 
 cadre du Projet Educatif Global, des séjours en classes vertes pour les enfants lillois, 
 hellemmois et lommois. La présente délibération a pour objet le lancement du marché 
 d’organisation de ces séjours.  Les lots 1 à 3 de ce marché concernent les Villes de Lille 
 et d’Hellemmes. Le Lot 4 concerne la Ville de Lomme. Ces lots seront d’une durée de 2 
 ans, renouvelable une fois pour 2 années, soit 4 ans au global et débuteront à compter 
 de la notification de chaque lot. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
23/78 Réalisation d'une étude des conditions d'émergence d'un village des matériaux, du 
 réemploi et de la logistique inversée, à vocation fluviale, sur Lille et sa métropole — 
 Groupement de commandes entre la Ville de Lille le Port de Lille la MEL et les Voies 
 Navigables de France 
 
 Résumé : 
 Dans le cadre de la rénovation urbaine et de la lutte contre le réchauffement 
 climatique, il apparait de plus en plus impératif aujourd'hui de privilégier les modes de 
 transport alternatifs à la route, et particulièrement le fluvial, pour approvisionner les aires 
 urbaines en matériaux de construction et pour en évacuer des flux en sortie (déchets 
 et produits recyclables notamment) dans une logique de logistique inversée. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
23/79 Site Quebecor-H2D à Hellemmes - Convention de transfert et de reprise en gestion des 
 voies et équipements communs - Autorisation de signature 
 
 Résumé : 
 Autorisation de signature pour la convention de transfert au titre du R442-8 du code de 
 l'urbanisme pour les voies, venelles et parc qui seront remis à la MEL et à la Ville (parc 
 d'un 1.2 ha) pour gestion, par l'aménageur (Vilogia Duval), à la livraison des espaces 
 ayant vocation à devenir publics. 
 
 Adoptée à la majorité 

Ensemble réinventons Hellemmes : POUR (24) 
Hellemmes verte :   CONTRE (6) 
Faire respirer Hellemmes :  POUR (1) 
Décidez pour Hellemmes :  CONTRE (1) 

 Non inscrit :    POUR (1) 
 
23/80 Vélos partagés en libre-service, engins de déplacement personnel, trottinettes et 
 scooters en libre-service – Fixation du montant de la redevance d’occupation public 
 
 Résumé : 
 Dans un souci de mise en cohérence des montants de redevance à l'échelle 
 métropolitaine, il est demandé au Conseil Communal d'augmenter le montant de la 
 redevance d'occupation du domaine public pour les vélos partagés en libre-service, 
 les engins de déplacement personnel, les trottinettes et les scooters en libre-service et 
 de le fixer à 20 € par véhicule et par an. 
 



 Adoptée à l’unanimité 
 

 Adoptée à l’unanimité 
Ensemble réinventons Hellemmes : POUR (24) 
Hellemmes verte :   POUR (6) 
Faire respirer Hellemmes :  POUR (1) 
Décidez pour Hellemmes :  ABSTENTION (1) 
Non inscrit :    POUR (1) 
 

23/81 Bibliothèque municipale -Appel à manifestation d’intérêt « La Bibliothèque Numérique 
 Métropolitaine » de la Métropole Européenne de Lille 2024 – Candidature de la Ville de 
 Lille 
 

Résumé : 
Dans le cadre du programme national des Bibliothèques numériques de Référence 
(BNR), la Ville de Lille souhaite déposer une candidature à l'appel à manifestation 
d'intérêt lancé par la Métropole Européenne de Lille paru en 2023 pour s'engager dans 
différents volets du projet. Il est demandé au Conseil Communal d'autoriser la 
présentation de la candidature de la Ville de Lille à l’AMI métropolitain. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

23/82 Versement d’une subvention de fonctionnement à l’association Weekend’artistes dans 
 le cadre de l’événement culturel Artopia Garden 
 

Résumé :  
Weekend'Artistes est une association d'artistes de la métropole lilloise qui organise 
différents événements artistiques et permet à ses membres d'avoir les moyens de 
présenter leur travail.  Les 26, 27 et 28 mai dernier, un grand évènement culturel baptisé 
Artopia Garden s’est déroulé à Hellemmes et a rassemblé plus de 600 habitants lors 
d’un moment d’échanges et de partage. Afin d’équilibrer son budget, l’association 
Weekend'Artistes sollicite la Commune associée d’Hellemmes pour un soutien financier 
de 3 600 euros. Il est demandé au Conseil Communal d’autoriser le versement de cette 
subvention. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

23/83 Renouvellement des marchés de fournitures de denrées alimentaires pour la 
 restauration collective des enfants et des crèches pour le restaurant municipal de Lille, 
 Hellemmes et Lomme - Lancement de l’avis public à la concurrence – Autorisation de 
 signature de marchés 
 
 Résumé : 
 Les marchés de fruits et légumes bio, de céréales, pâtes, riz bio arrivent à échéance 
 en décembre 2023. Afin de pouvoir assurer la continuité du service public dans les 
 services de restauration collective de Lille et des communes associées, il est procédé 
 au renouvellement de ces lots. 
 
 Adoptée à la majorité 

Ensemble réinventons Hellemmes : POUR (24) 
Hellemmes verte :   ABSTENTION (6) 
Faire respirer Hellemmes :  POUR (1) 
Décidez pour Hellemmes :  CONTRE (1) 

 Non inscrit :    POUR (1) 
 

 



23/84 Versement d’une subvention de fonctionnement à l'association sportive du Collège 
 Antoine de Saint Exupéry d’Hellemmes 
 

Résumé : 
Cette année, les élèves de l'association sportive du collège Antoine de Saint Exupéry 
d’Hellemmes ont particulièrement brillé sur le plan sportif. Leur détermination a permis 
au Collège d’être représenté dans différents concours mais ces divers déplacements 
ont généré un coût pour l'association sportive du collège notamment pour le transport, 
la restauration et les hébergements nécessaires. De plus chaque année, l'association 
sportive du collège Saint Exupéry organise un voyage scolaire au ski. Afin d’équilibrer 
son budget, l'association sollicite un soutien financier de la commune associée 
d’Hellemmes à hauteur de 500 euros sur un budget global de 4 000 euros. Il est 
demandé au Conseil Communal de bien vouloir autoriser le versement d’une 
subvention de 500 euros à l'association sportive du collège Antoine de Saint Exupéry. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

23/85 Versement d’une subvention de fonctionnement à l’association Amicale Laïque de la 
 Barrière dans le cadre du championnat de France de gymnastique acrobatique 
 

Résumé : 
Dans le cadre de sa politique de développement et de promotion des activités 
sportives, la Commune associée d’Hellemmes soutient les actions de ses associations 
sportives qui par leur dynamisme contribuent au développement de la pratique 
sportive auprès de tous les publics que ce soit pour le loisir ou la compétition. Les 13 et 
14 mai derniers se sont tenus à Cognac, les championnats de France de gymnastique 
acrobatique et 11 gymnastes de l’association Amicale Laïque de la barrière se sont 
qualifiés pour y participer et ont représenté notre Commune. Ce déplacement a 
engendré des coûts importants et l’association Amicale Laïque de la Barrière sollicite la 
Commune associée d’Hellemmes pour un soutien financier de 4 200 euros. Il est 
demandé au Conseil Communal de bien vouloir autoriser le versement de cette 
subvention. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
  
23/86 Accord cadre portant sur les travaux de maintenance pour la Ville de Lille, ses 
 communes associées d’Hellemmes et Lomme les CCAS de Lille, Hellemmes, Lomme et 
 le syndicat intercommunal de création et de gestion de la fourrière (SIGFA) pour 
 animaux errants de Lille et ses environs, ainsi que les bâtiments appartenant à des tiers 
 sur lesquels le Service Communal d’Hygiène et de Santé de la Ville de Lille est amené 
 à intervenir en situation de péril — délibération modificative 
 
 Résumé : 
 La délibération n° 22/279 du 29 juin 2022 a permis la signature de consultations passées 
 par appel d’offres ouvert en application des articles R.2161-2 à R2161-5 du Code de la 
 Commande publique. La procédure mise en œuvre conduit à l’attribution d'un 
 accord-cadre, à bons de commande et à marchés subséquents (selon le lot 
 concerné), sans minimum et avec maximum, en application des articles R2162-2 et 
 article 2162-4-20 du Code de la commande publique. Cette présente délibération 
 permettra de modifier la délibération prise précédemment pour ajuster les montants 
 maximums des lots plomberie. 
 
 Adoptée à l’unanimité 

Ensemble réinventons Hellemmes : POUR (24) 
Hellemmes verte :   ABSTENTION (6) 
Faire respirer Hellemmes :  POUR (1) 
Décidez pour Hellemmes :  POUR (1) 



Non inscrit :    POUR (1) 
 
23/87 Projet d’aménagement du secteur de la Porte Métropolitaine – rue Georges Danton  à 
 Hellemmes – Transfert d’une parcelle du domaine public communal vers le domaine 
 public métropolitain à l’euro symbolique 
 
 Résumé : 
 Dans le cadre du projet d’aménagement du secteur de la Porte Métropolitaine, les rues 
 Danton et des Peupliers ont vocation à être réaménagées. Ces rues ont déjà fait l’objet 
 d’un transfert d’office dans le domaine public métropolitain (Décision n° 18DD0250). 
 Néanmoins, l’élargissement de la rue Danton nécessite l’acquisition d’un reliquat de la 
 parcelle AP 279. Cette parcelle d’une surface de 20 m² correspond à des abords de 
 voirie non aménagés. Il est demandé au Conseil Communal de valider le transfert de 
 DP à DP de la parcelle AP 279 d’une surface de 20 m² à l’euro symbolique, et de mettre 
 gratuitement et de manière anticipée cette parcelle à la disposition de la MEL dans 
 l’attente de la signature de l’acte authentique. 
 
 Adoptée à la majorité 

Ensemble réinventons Hellemmes : POUR (24) 
Hellemmes verte :   POUR (6) 
Faire respirer Hellemmes :  POUR (1) 
Décidez pour Hellemmes :  CONTRE (1) 

 Non inscrit :    POUR (1) 
 
23/88 Elimination des tags sur les immeubles de la Ville et ses communes associées 
 d’Hellemmes et Lomme– Renouvellement du marché 
 
 Résumé : 
 Le marché n° 19S0039 portant sur l’élimination des tags sur l'ensemble des bâtiments de 
 la Ville de Lille et de ses Communes associées participe à l'amélioration du cadre de 
 vie des Lillois, Hellemmois et Lommois. Le marché en cours d'exécution, pour une 
 période de 4 ans, arrive à son terme en date du 30 janvier 2024. Afin de procéder au 
 renouvellement de ce marché, il est proposé de lancer une consultation. 
 
Adoptée à l’unanimité 

Ensemble réinventons Hellemmes : POUR (24) 
Hellemmes verte :   ABSTENTION (6) 
Faire respirer Hellemmes :  ABSTENTION (1) 
Décidez pour Hellemmes :  ABSTENTION (1) 
Non inscrit :    ABSTENTION (1) 

 
23/89 Vœu de la majorité – Lutte contre les punaises de lit 
 
 Résumé : 
 La France fait face depuis quelques années à la prolifération hors normes des punaises 
 de lit. Il est donc essentiel d’être conscient de l’importance que prend aujourd’hui ce 
 véritable fléau et d’adopter les mesures adéquates pour l’éradiquer. La commune 
 associée d’Hellemmes souhaite interpeller le Député de la circonscription pour se faire 
 l’écho de cette inquiétude, et relayer notre souhait auprès des instances nationales 
 afin d’aider notre commune à s’inscrire dans le dispositif POUR UN LOGEMENT DIGNE, 
 SOLIDAIRE ET RESPONSABLE ! 
 
 Adopté à l’unanimité 

Ensemble réinventons Hellemmes : POUR (24) 
Hellemmes verte :   POUR (6) 
Faire respirer Hellemmes :  ABSTENTION (1) 



Décidez pour Hellemmes :  POUR (1) 
Non inscrit :    POUR (1) 

 

23/90 Vœu du groupe Décidez pour Hellemmes pour la mise en place d’un service public 
 communal de lutte contre les punaises de lit 

 Résumé : 
 Depuis la rentrée, les punaises de lit font la une de l’actualité. Le Groupe Décidez 
 pour Hellemmes formule le vœu que le gouvernement reconnaisse les punaises de lit 
 comme un problème de santé publique ; qu’il mette en place un fond d’urgence pour 
 l’endiguement des punaises de lit ainsi qu’un plan national d’éradication des punaises 
 de lit ; qu’il lance un plan national de prévention quant aux risques liés aux punaises de 
 lit - que la ville de Lille mette en place un service public municipal de désinsectisation : 
 que la ville de Lille puisse investir dans du matériel adapté, forme des agents et les 
 affecte spécifiquement sur ce service, afin que nos concitoyens touchés par ce fléau 
 puissent avoir recours rapidement et à faible coût à ce service public. 
 
 Non adopté 

Ensemble réinventons Hellemmes : CONTRE (24) 
Hellemmes verte :   POUR (6) 
Faire respirer Hellemmes :  ABSTENTION (1) 
Décidez pour Hellemmes :  POUR (1) 
Non inscrit :    POUR (1) 

 
23/91 Vœu du groupe Décidez pour Hellemmes pour une reconstruction solidaire et 
 inclusive des  géants d’Hellemmes 

 Résumé : 
 Le groupe Décidez pour Hellemmes propose d’associer l’ensemble des écoles, 
 associations, conseil de quartiers, habitant.es de la commune à la reconstruction des 
 géants détruits lors des émeutes de ce début d’été. 
 
 Non adopté 

Ensemble réinventons Hellemmes : CONTRE (24) 
Hellemmes verte :   POUR (6) 
Faire respirer Hellemmes :  POUR (1) 
Décidez pour Hellemmes :  POUR (1) 
Non inscrit :    POUR (1) 

 


